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Comment sont protégés les espaces naturels
lors de leur fréquentation estivale ?

Depuis le 15 juillet et jusqu’au 1er septembre, l’Office français de la biodiversité (OFB), en
collaboration avec la Gendarmerie, prévient et contrôle les éventuelles atteintes à l’eau et à la
nature dans les espaces naturels du Vaucluse.

Sans effort de préservation de la biodiversité, la fréquentation des espaces naturels menace la faune et la
flore en portant atteinte à l’habitat des espèces et en abîmant des écosystèmes parfois fragiles. Une
affluence incontrôlée dégrade également les paysages et peut générer des conflits d’usage entre les
différents acteurs du territoire.

Afin de contrer ces atteintes à l’environnement,
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l’Office français de la biodiversité a lancé une campagne de sensibilisation à échelle nationale. Celle-ci
vise à prévenir la survenance de dégradations en enseignant les bonnes pratiques aux usagers de la
nature et en alertant sur les comportements à risque.

Dans ce cadre, l’OFB, l’ONF (Office national des forêts) et la gendarmerie de Vaucluse,
sous l’autorité du préfet, participent à des contrôles conjoints sur l’ensemble du département. Leurs
patrouilles se déploient dans les différentes réserves biologiques du territoire, du Mont Ventoux au Petit
Luberon. Le dispositif s’étend aussi au-delà des zones protégées afin de s’adapter à l’affluence et à
l’évolution des risques. Par exemple, les bords de Durance font partie des espaces surveillés. Cette
opération s’inscrit dans le cadre de la stratégie nationale pour les aires protégées 2030 (SNAP) et de la
stratégie nationale de contrôle en matière de police de l’eau et de la nature de janvier 2024.
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